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mémo offr1• de souvernineté serait faite nu duc de 
Leuchtenherg. 

Ayant unanimement reconnu que ce choix ne 
répondrait pas à un des principes posés dans le pro 
tocole n° 12, du 27 janvier 1831, qui porte que 
« le souverain de la Belgique doit nécessairement 
» répondre aux principes d'existence de ce pays lui 
» méme , et satisfaire par sa position personnelle à 
» la sûreté des É:tats voisins, » les pléuipotentiairr-s 
ont arrêté que si la souveraineté de la Bt•lv;iquc était 
offerte par le congrès de Bruxelles au duc de Leuch 
tenbcrg , cl si ce prince l'acceptnit , il ne serait re- 
1·on1111 par aucune des cinq cours (a). 

EZTERIIA7.\', 
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BULOW. 
LIEVF.S, 

N° 17a. 

WESSE!'IDERG. 

Reslituti01i du. protocole de la conférence de Lonâre« 
du 7 f1forier 1831. 

Note adressée par le comité diplomatique 
à lord PoNSOi'IDV. 

Le président et les membres du comité des rela 
lions extérieures ont reçu copie d'un protocole, 
envoyée par lord Pousonby , et signée par lui seul, 
d'une conf érencc tenue à Londres le 7 février, et. 
relative à l'exclusion du duc de Nemours et du duc de 
Leuchtenberg. li est de leur devoir de restituer 
cette note à lord Ponsouhy et de lui déclarer que, 
dans une question si délicate, et d'une si haute 
importance pour la Belgique, le comité des affaires 
extérieures ne peut recevoir de la conférence un 
at'lt! contraire ù la décision du congrès. Le congrès 
souverain a proclamé le duc tic Nemours ; il a 
envové vers le roi des Français une députation 
nombreuse chargée d'exprimer solennellement à Sa 
Majest,i 11• vœu des IMg1~s; c'est à cette députation 
seule qu'une répons« oûlriellc doit être faite; et le 
«unité tics affaires extérieures ne pourrult , sans 
111:HH!lll'l' i, !;CS devoirs envers le congrès t lui com- 
1111111iqm•1· d'autre n:p1111Mi sur le choix du chef de 
l'l;'.tal 1111c <'ell1• qui 1:111a11<•ra des députés belges à 
Paris. 

Le président et les membres du comité des affaires 

1a) Papor, re{alivc lo ll1c offair1 of 8el9ium, A, 1re par- 
1i1•, poire 40. 

extérieures prient lord Ponsonby d'agrét•r l'expros 
sion de leur haute considération. 

(A, C,) 

N° t 76. 

Communications ai1ec 1'laestricht. 

PROTOCOLE N° 10 , 

De la conférence tenue au Forein5 Office 
!e 8 février 1831, 

PJ\ÉSF.NTS : 

Lei plénipotentiaires d' Autrithll, dt1 France, de la 
Granda-Dretagna, de Prul6e et de Rtmi,. 

Les plénipotentiaires, s'étant réunis en confé 
rence, ont résolu d'adresser à Jeurs commissaires it 
Bruxelles l'instruction ci-jointe, motivée sur les 
informations reçues par la conférence relativement 
aux entraves qu'éprouvent encore les communica 
tions de la place de Maestricht (b), 

ESTERHAlY. Wf.SSENBERG. 
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PALMER6TON, 
DULOW. 

LIEVEN. M!TUSnWIC. 

ANNEXE AU N° t 76. 

Comm,mication, avec blaestricht. 

Insl ruer ion du 8 février 183i , adressée par ta confé 
rence de Londres à lord Poi,sol'!nY et M. Dussol'f. 

Mmumuas, 

Des informations authentiques nous prouvent 
que, malgré toutes les démarches que vous avez 
faites auprès du gouvernement provisoire dt! la Bel 
gique, en conséquence de notre protocole du 9 jan 
vier, n° 9, lès troupes belges qui avaient essayé 
d'investir la place de Maestricbt n'ont pas repris 
les positions qu'elles occupaient au 2t novem 
bre 1830, et continuent d'intercepter les commu 
nications de cette place; tandis qu'aux. termes du 
protocole du 9 janvier, n° 9, l'entière liberté des 
communicatlons de Maestrlchl aurait d~ être réta 
blie dès le 20 du même mois, conformément à la 
teneur de l'office du gouvernement provisoire de la 

(b) Paper« relative to IM atfairt <>f Dçlgiuw,, }., jri: pnr 
rie, pA(rt' 41. 
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Ilelgique , en dato du 21 novembre 1830, joint audit 
1u·o toco I e. 

Considérant q no celles des clauses de ce prote 
cole qui concernaient l'ouverture do la navigation 
de l'Escaut sont coruplétement exécutées, nous 

• • • vous IUVI tons, IUCS81CU!'S : 

t O 1\ counuuuiqucr , sans le moindre délai, au 
gouvcrnen1cnl provisoire de !a llelgiquo , l'instruc 
tion que nous vous avons adressée le 18 janvier 
dernier et <111i se trouve jointe à notre protocole 
11° 10; 

~
0 A vous assurer, égnlemcut sans le molndrc 

dt'•b,i, du véritable état des choses aux environs de 
~lac~Lriehl, en envoyant, dans cc but, un de vos 
PIII plo) t~s au cumruanduut de celte place, auquel 
vous ferez couuutue que les cinq cours envisagent 
h!s eouunuuicariuns lie la ville de Muestricht connue 
absulument libres de droit, tant avec le Brabant 
septentriouu! qu'avec Aix-la-Chapelle; qu'en con 
séfl uenre, lu commandant ct;l prié do constater, sans 
aucun retard, si elles sont libres de fait, et que 
toute mesure c1 ui tendrait à les intercepter, ou à les 
entraver d'une manière quelconque, serait envi 
sagée pur les cinq cours connue un acte d'hostilité 
envers elles-mêmes, ainsi que le portait le protocole 
du H janvier; 

3° A prévenir le gouvernement provisoire de la 
Bel~i,1uc que s'il résultait des renseignements que 
vous donnera le commandant de !\laestrichl, que la 
libcrré des conununicatlons de eeue place avec le 
Brabant septentrional et avec ... \ix.-la-(:hapcllc n'est 
pas entièrcmenr i'i•taLJie, et que Ies troupes belges 
n'ont pas repris les positions qu'elles occupaient au 
tt novembre 18:SO, les mesures mentionnées dans 
l'insuuction (IUC vous avez reçue sous la date du Note verbale du 15 fé,·rier 1831, adressée par le comué 
i8 janvier (li), seront mises aussitôt :) exécution dlplomatlque à lord Possonar et M. BHEssoN. 
par les cinq puissances; 

.,t.0 A. prévenir, de plus, legouverncmcnt provisoire Le président et les membres du comité des rela- 
de la llclgitl ue que si b après avoir t~h~ rétablie , la rions extérieures ont eu l'honneur de recevoir de 
liberté des cornmunirations de lfaestri,·ht venait de, lord Ponsonby et de ~[. Bresson la note en date du 
nouveau à être interceptée 011 entravée par les 8 février, à laquelle était jointe une copie des récla 
troupes belges, les cinq puissances auraient recours mations adressées le 2 février à la conf érence de 
aux mêmes dcterminutions (b).. Londres, par les plénipotentiaires du roi de Hol- 

lande, relativement à l'exécution de la suspension 
d'armes , et notamment aux communications de la 
ville de Maestricht avec Aix-la-Chapelle et le Bra 

\\7ESSENBERG. 1 bant septen trional. 
Le comité des relations extérieures ne peut se 

dispenser de remarquer, avant tout, que les pléni 
potentiaires hollandais n'ont pas distingué, dans 
leur note, ce qui appartient à l'état de la simple 

Co·mmuiiica,tions avec blae1lrichl. 

PROTOCOLE N° 17 ~ 

De la conférence tenue au For~~ign Office 
le t 7 fcvrier 18:S I. 

Paéstxrs : 

Les plénipotentiaires d' Autr-iche, de France, de la 
Grande-Bretcqne , de Pruss« et de Russie. 

Les plénlpotenriaircs , s'étant réunis, ont discuté 
la note verbale ci-]oi n te l :\ l , qui leur a été trans 
mise par lord Ponsonby de la part du gouvernement 
provisoire de la Belgique, relativement aux. commu 
nications de la place <le ~f aest rleht, 

Les plén i potentiai res ont n'solu d'ex pédier sur 
ce sujet , à leur r-ommissaire à Bruxelles, l'instruc 
tion ci-uunexéc l B] (c). 

ESTERHAZY. ,,. ESSE~BE RG. 

}) AL~IERS TON, 

BULO\V. 

ANNEXE A, AU N° 177. 

Comm-unications avec Jlaestricht. 

Agréez , messleurs , etc, 

ESTERHAZY. 

PAL!tERSTO~. 

Bur.ow. 
l~IEVE~. ~f.\ TUSZE\YIC. 

(a) Voirfanne~-, A, au No 154. 
( h) Papers relative to th» affair1 of Belqlum. A. 1re par .. 

tic, pa(rc AJ 1, 

(r} Papers relatiue to the affairs o( Belqium, A. 1re par 
tie. page 42. 


